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1 Contenu du contrat de gestion 

1.1 Les présentes conditions de gestion1 (« conditions 
de gestion ») font partie intégrante des contrats de 
gestion conclus entre ProLitteris, Coopérative suisse 
pour les droits d’auteur de littérature et d’art, et les ti-
tulaires de droits et droits à redevance (« contrat de 
gestion »), à savoir les auteurs, les éditeurs et les héri-
tiers d'un auteur (« ayants droit »). 

1.2 Les autres parties intégrantes des contrats de ges-
tion sont, dans leur version en vigueur : 

− le règlement de répartition ; 
− les statuts ; 
− les tarifs pour les utilisateurs spécifiés dans les 

conditions de gestion ; 
− la déclaration de confidentialité. 

1.3 La version en vigueur des documents peut être 
consultée sur le site Internet de ProLitteris.2 

2 Œuvres  concernées  

2.1 Le contrat de gestion concerne toutes les œuvres 
existantes et créées pendant la durée du contrat par 
l’ayant droit (« œuvres ») au sens de la loi suisse sur 
le droit d'auteur3 (« LDA ») 

− dans la mesure où il s'agit d'œuvres recourant à la 
langue (« textes »)4 ou à l’image (« images »)5, 

− si elles ont été publiées, et 

                                                                    
1 Ce document s'applique à tous les genres. 
2 www.prolitteris.ch.  
3 Sauf indication contraire, le territoire et le droit de la Principauté 
du Liechtenstein sont réputés inclus, en particulier les dispositions 
de la loi sur le droit d'auteur et de la loi sur la gestion collective en 
vigueur sur ce territoire. 

− si l’ayant droit détient des droits exclusifs ou des 
droits à redevance sur celles-ci. 

2.2 Le contrat de gestion est conclu à la demande de 
l’ayant droit sur acceptation explicite de ProLitteris. 

3 Ayants droit éligibles  

3.1 Les ayants droit peuvent conclure un contrat de 
gestion s'ils sont : 

− auteur (personne physique qui crée l'œuvre : au-
teur texte ou auteur image),  

− éditeur (personne physique ou morale qui publie 
l'œuvre avec l'autorisation de l'auteur), 
ou  

− héritier (personne physique ou morale) d'un au-
teur décédé, en cas de pluralité d'héritiers, le re-
présentant commun conformément au chiffre 17 
(« héritier ») ; 

3.2 Les ayants droit doivent fournir à ProLitteris des 
références quant à leurs ressources et activités en 
Suisse ou au Liechtenstein ainsi qu’aux utilisations 
pertinentes de leurs œuvres pour lesquelles ProLitte-
ris peut percevoir et distribuer des redevances. 

3.3 Les co-auteurs sont admis individuellement. Un 
contrat de gestion commun pour plusieurs personnes 
est exclu. 

3.4 ProLitteris peut gérer les droits sous forme de ges-
tion d’affaires sans mandat ou sous forme de licences 
collectives étendues.  

3.5 Un contrat de gestion est une condition préalable 
au versement de redevances. 

4 Transfert de droits  

4.1 L’ayant droit transfère à ProLitteris les droits et les 
droits à redevance (« droits ») ci-dessous sur les 
œuvres telles que définies au chiffre 2. Cela implique 
le mandat à ProLitteris de gérer les droits tels que dé-
finis au chiffre 5 et au chiffre 6 en nom propre pour le 
compte de l’ayant droit, sous réserve de déclarations 
d’exclusions prévues au chiffre 7. 

4.2 Une modification des droits transférés doit être dé-
clarée dans le portail avant le 30 septembre (chiffre 
12) et prend effet pour les utilisations à partir du 1er 
janvier de l'année suivante.  

Gestion collective obligatoire  

4.3 Sont compris, pour autant qu’un transfert contrac-
tuel soit juridiquement nécessaire, tous les droits qui 
ne peuvent être gérés en Suisse que par l'intermé-
diaire d'une société de gestion agréée, notamment : 

− retransmission6; 

4 Art. 1 let. a et  notamment art. 2 al. 2 let. a. LDA 
5 Art. 2 al. 2 let. c, d, e, f et g LDA (œuvres photographiques) 
6  Droits pour la retransmission simultanée et sans modifications 
d'œuvres diffusées dans des programmes de radio et de télévision en 
application de l'art. 10 al. 2 let. e et de l'art. 22 al. 1 LDA, selon les 
tarifs TC 1 (retransmission aux appareils de radio et écrans de télévi-
sion) et TC 2b (retransmission aux terminaux mobiles et écrans PC).  

http://www.prolitteris.ch/
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− faire voir ou entendre7; 
− redevance sur les supports vierges8; 
− location et prêt9; 
− utilisations au sein des écoles10; 
− utilisations dans des organisations11; 
− utilisations par des personnes handicapées12; 
− productions d'archives des organismes de diffu-

sion13; 
− radio et télévision en différé14; 
− œuvres orphelines15; 
− vidéo à la demande16. 

4.4 Sont également incluses certaines utilisations ré-
glées dans ces tarifs et allant au-delà de la gestion col-
lective obligatoire prévue par la loi sur le droit d‘au-
teur.17 

Gestion collective volontaire  

4.5 Sont concernés les droits suivants sur les textes, 
respectivement les images : 

− domaine de gestion Audio (émissions avec 
texte) : le droit d'autoriser un organisme de diffu-
sion à diffuser des œuvres recourant à la langue et 
à les mettre à disposition sur Internet18, y compris 
les reproductions nécessaires19 ; 

− domaine de gestion Art (utilisations d'œuvres 
d'art) : le droit de l'auteur ou de l'héritier d’autori-
ser un utilisateur à reproduire et à distribuer20 des 
œuvres d'art (œuvres d'art et photographies 
d'art)21, à les mettre à disposition sur Internet22 et 
à les diffuser23, conformément au tarif Art24 et y 
compris d’autres droits à l’étranger (notamment le 
droit de suite et le droit d’exposition), pour autant 
qu’ils soient prévus par le droit étranger ; 

                                                                    
7  Droits de faire voir ou entendre des œuvres diffusées ou rendues 
accessibles en application de l'art. 10 al. 2 let. f LDA, selon les tarifs 
TC 3a (utilisation de fonds ou d’ambiance en général), TC 3b (utilisa-
tion de fonds ou d’ambiance dans des véhicules, etc.) et TC 3c (ré-
ception sur grand écran). 
8 Droits relatifs à la production et à l'importation de supports 
vierges destinés à l’usage privé, en application de l'art. 19 et de l'art. 
20 al. 3 LDA, notamment selon les tarifs TC 4 (supports vierges) et 
TC 4i (mémoires numériques intégrées dans des appareils). 
9 Droits pour la location d'exemplaires d'œuvres, en application de 
l'art. 13 LDA, selon le tarif TC 5, y compris le droit de prêt dans la 
Principauté du Liechtenstein. 
10 Droits pour les utilisations dans le cadre de l’usage privé d’écoles, 
en application de l'art. 19 et de l'art. 20 al. 2 LDA, selon le tarif TC 7 
(utilisations au sein des écoles). 
11 Droits pour les utilisations dans le cadre de l’usage privé d’organi-
sations, en application de l'art. 19 et de l'art. 20 al. 2 LDA, conformé-
ment aux tarifs TC 8 et 9 (utilisations au sein d’organisations). 
12 Droits pour les utilisations d'œuvres et de prestations sous forme 
accessible aux personnes handicapées, en application de l'art. 24c 
LDA, selon le tarif TC 10. 
13 Droits pour les utilisations de productions d'archives d’organismes 
de diffusion, en application de l'art. 22a LDA, selon le tarif TC 11. 
14 Droits pour les utilisations dans le cadre de l’usage privé, en appli-
cation de l'art. 19 al. 1 et al. 2 LDA, selon le tarif TC 12 (radio et télé-
vision en différé). 
15  Droits pour l’utilisations d’œuvres orphelines, en application de 
l'art. 22b LDA, selon le tarif TC 13. 

− domaine de gestion Internet (utilisations sur des 
plateformes Internet) : le droit d’autoriser un ser-
vice Internet de mettre à disposition des œuvres 
publiées ailleurs dans des offres standardisées sur 
Internet25, y compris les reproductions néces-
saires26 ; 

− VG WORT Digital Copyright Lizenz (utilisations 
internes étendues) : le droit d’autoriser des organi-
sations ayant leur siège principal en Allemagne à 
procéder à des utilisations dans le monde entier 
dans le cadre de la «VG WORT Digital Copyright 
Lizenz». Cette licence permet de reproduire sous 
forme numérique et de mettre à disposition le con-
tenu acquis légalement, généralement au sein de 
l'organisation, exceptionnellement en dehors 
(autorités publiques, participants d’un projet, 
agents, etc.), dans la mesure où l'utilisation en 
question n'est pas déjà couverte au niveau national 
par des licences légales ou contractuelles.27 

Licences collectives étendues  

4.6 Afin de faciliter l’utilisation d’un grand nombre 
d’œuvres, ProLitteris peut convenir avec les utilisa-
teurs des licences collectives étendues (art. 43a LDA). 

4.7 En l'absence d'une déclaration d'exclusions expli-
cite en bonne et due forme pour une licence collective 
étendue spécifique, tous les droits d'un ayant droit 
couverts par celle-ci sont gérés par ProLitteris. 

5 Gestion par ProLitteris  

5.1 En transférant les droits, l’ayant droit renonce à 
gérer ses droits lui-même, sous réserve des déclara-
tions d'exclusions prévues au chiffre 7. En lieu et place, 
ProLitteris fera valoir les droits en son nom propre. 

16 Droits de mise à disposition d'œuvres audiovisuelles en applica-
tion de l'art. 13a LDA, selon le tarif TC 14 (vidéo à la demande). 
17 De telles extensions sont notamment comprises dans les TC 7, 8 et 
9 pour les œuvres des beaux-arts, les partitions musicales et les en-
registrements d'œuvres diffusées destinés à l'enseignement. 
18 Art. 10 al. 2 let. d et let. c LDA, y compris la mise à disposition « en 
ligne uniquement » et pour le téléchargement. 
19 Art. 10 al. 2 let. a LDA. 
20 Art. 10 al. 2 let. a et b LDA. 
21  Art. 2 al. 2 let. c et let. g LDA limité aux photographies d'art (pho-
tographies du marché de l'art). 
22 Art. 10 al. 2 let. c LDA (« mettre à disposition, directement ou par 
quelque moyen que ce soit, de manière que chacun puisse y avoir ac-
cès de l’endroit et au moment qu’il choisit individuellement » ). 
23 Art. 10 al. 2 lit. d LDA. 
24 Tarif Art de ProLitteris. Pour les droits transférés, l’octroi de li-
cences par l'artiste ou un autre ayant droit est exclu. Demeure reser-
vée la gestion non commerciale selon le chiffre 5.4. 
25 Art. 10 al. 2 let. c LDA (« mettre à disposition, directement ou par 
quelque moyen que ce soit, de manière que chacun puisse y avoir ac-
cès de l’endroit et au moment qu’il choisit individuellement »). Les 
applications possibles dans le domaine de gestion Internet sont – 
sous réserve d’utilisations et de contrats appropriés avec des utilisa-
teurs adéquats et une gestion économique – des offres de biblio-
thèques, d’établissements d’enseignement, d’institutions de mé-
moire et de certains portails d’information.  
26 Art. 10 al. 2 let. a LDA. 
27  Voir explications sur le site www.vgwort.de. 

http://www.vgwort.de/
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ProLitteris est habilitée à transférer des droits à des 
tiers et à autoriser des utilisations de tiers.   

5.2 Dans le domaine de la gestion collective obliga-
toire, ProLitteris fait valoir les droits en Suisse selon 
les tarifs approuvés par la Commission arbitrale fédé-
rale pour la gestion de droits d'auteur et de droits voi-
sins (« CAF »).  

5.3 Dans le domaine de la gestion collective volontaire, 
ProLitteris fait valoir les droits conformément aux ta-
rifs et contrats existants. La négociation et la conclu-
sion de nouveaux tarifs et contrats sont à la discrétion 
de ProLitteris.  

5.4 ProLitteris peut selon les cas autoriser l’ayant droit 
à accorder à des tiers le droit d’utiliser ses œuvres à 
des fins non commerciales.28 

5.5 ProLitteris est tenue d’assurer une gestion saine et 
économique. 

5.6 ProLitteris est en droit de renoncer à la gestion si 
celle-ci apparaît disproportionnée ou non écono-
mique. 

5.7 Selon les cas, ProLitteris est en droit mais non dans 
l'obligation de procéder à la gestion. 

5.8  ProLitteris est en droit d'entreprendre tout ce qui 
est nécessaire à la gestion. Cela inclut les actes juri-
diques  et les demandes d'information, d'interdiction, 
de cessation, de constatation ainsi que les demandes 
pécuniaires, y compris le pouvoir de mener des procès 
et de déposer une plainte pénale. 

5.9 Si une gestion spécifique requiert l’autorisation ou 
toute autre coopération de l’ayant droit, celle-ci est ré-
putée avoir été accordée si l’ayant droit ne s'y oppose 
pas en bonne et due forme et en temps utile. 

6 Gestion à l'étranger  

6.1 ProLitteris gère également les droits prévus au 
chiffre 4 à l'étranger conformément au droit étranger 
et aux contrats de ProLitteris avec les sociétés de ges-
tion étrangères et des conceptions de la gestion de ces 
dernières, sous réserve de déclarations d’exclusions 
prévues au chiffre 7. La négociation et la conclusion de 
nouveaux contrats sont, en tenant compte de l’art. 45 
al. 4 LDA, laissées à la discrétion de ProLitteris. 

6.2 ProLitteris gère à l’étranger de manière non exclu-
sive les droits soumis en Suisse à la gestion collective 
obligatoire.  

6.3 S'il existe un risque de double redevance, ProLitte-
ris peut refuser un ayant droit ou la gestion de certains 
droits. 

6.4 ProLitteris n'est pas responsable de la gestion et 
des actions d'autres sociétés de gestion.  

6.5 Pour le reste, le chiffre 5 s'applique. 

                                                                    
28 Art. 8 de la loi sur la gestion collective de la Principauté du Liech-
tenstein. 

7 Déclarations d’exclusions  

7.1 Les droits visés au chiffre 4 sont transférés à Pro-
Litteris dans leur intégralité, sauf si l’ayant droit a 
rendu une déclaration d’exclusions en bonne et due 
forme et en temps utile. 

7.2 Les déclarations d’exclusions peuvent avoir pour  

objet : 

a) l'étranger : les droits soumis en Suisse à la 
gestion collective obligatoire en dehors de la 
Suisse et du Liechtenstein. 

b) l'ensemble du domaine de gestion Audio 
(émissions avec texte). 

c) l'ensemble du domaine de gestion Art (utilisa-
tions d'œuvres d'art) ou un maximum de trois 
exceptions individuelles déterminées à 
l'avance (œuvre spécifique ou groupe 
d'œuvres connexes spécifiques, utilisateur 
spécifique ou utilisation spécifique). Si ProLit-
teris doit supporter des coûts supplémen-
taires importants en raison d’exceptions indi-
viduelles, ProLitteris peut les répercuter sur 
l’ayant droit après notification préalable.   

d) l'ensemble du domaine de gestion Internet 
(utilisations sur les plateformes Internet).  

e) la VG WORT Digital Copyright Lizenz (utilisa-
tions internes étendues).  

7.3 L’ayant droit ne touche ni redevances ni autres 
prestations de ProLitteris dans la mesure des exclu-
sions formulées. 

7.4 Les déclarations d’exclusions doivent être rendues 
dans le portail avant le 30 septembre (chiffre 12 ) et 
prennent effet pour les utilisations à partir du 1er jan-
vier de l'année suivante. 

8 Répartition 

8.1 La répartition des redevances est régie par la loi 
sur le droit d’auteur, les statuts, le règlement de répar-
tition et les contrats de ProLitteris en Suisse et à 
l'étranger, dans leur version en vigueur.  

8.2 Si ProLitteris constate que des données prévues au 
chiffre 12 font défaut, sont contestées de manière cré-
dible ou sont douteuses, le règlement de répartition 
s'applique, notamment le chiffre 4 (clarification du 
nom, de l’adresse et du compte bancaire ou postal) et 
chiffre 5.2 (allocation de redevances non distribuées). 
Si la succession est en suspens, le chiffre 17 s’applique. 

8.3 La répartition à l’ayant droit est précédée de dé-
ductions en faveur de l'aide sociale (jusqu'à 10%) et 
de la promotion culturelle (jusqu'à 1%) selon les sta-
tuts et les décisions de ProLitteris (art. 48 al. 2 LDA) et 
pour frais administratifs.  

8.4 ProLitteris peut modifier le règlement de réparti-
tion avec l'accord de l'Institut fédéral de la Propriété 
Intellectuelle (IPI). 
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9 Décompte 

9.1 ProLitteris verse les redevances au moins une fois 
par an. 

9.2 Les décomptes sont disponibles dans le portail 
(chiffre 12 ). 

9.3 Décomptes et paiements sont réputés acceptés, 
sauf si l’ayant droit notifie une erreur à ProLitteris 
dans les 30 jours. ProLitteris n'est tenue de procéder à 
des corrections qu'après cette notification et unique-
ment en cas de préjudice important et selon la garan-
tie et responsabilité prévue au chiffre 11.  

9.4 ProLitteris a le droit de compenser d’éventuelles 
demandes de remboursement et demandes reconven-
tionnelles. La déclaration de compensation de le part 
de l’ayant droit est exclue. 

10 Impôts, taxe sur la valeur ajoutée  

10.1 ProLitteris est en droit de déduire du produit de 
la répartition les impôts et taxes dus en vertu des ré-
glementations suisses, étrangères ou internationales. 

10.2 Si l’ayant droit est ou devient assujetti à la taxe 
sur la valeur ajoutée (TVA) ou si son taux individuel de 
TVA change, notamment en raison de l'élection d'une 
option ou de sa révocation, il doit en informer ProLit-
teris sans délai. ProLitteris verse alors la redevance en 
conséquence.  

10.3 L’ayant droit est responsable de régler la TVA au-
près de l'administration fiscale.  

10.4 L’ayant droit est responsable de la déclaration 
des redevances aux autorités fiscales et aux assu-
rances sociales. 

11 Garantie et responsabilité  

Dans la mesure où la loi le permet, la garantie et la res-
ponsabilité de ProLitteris pour une gestion complète 
et pour les redevances des ayants droit, pour la dispo-
nibilité et la fiabilité des systèmes techniques et des 
moyens de communication ainsi que pour les dom-
mages indirects sont exclues. 

12 Portail, données et communication  

12.1 ProLitteris met à disposition un portail. L’ayant 
droit veille à ce que les déclarations et les données 
qu'il introduit soient toujours correctes, complètes et 
actuelles (« données correctes »), notamment : 

− nom/société, pseudonyme(s) ;  
− domicile/siège ;  
− date de naissance/date de fondation ;  
− adresses, coordonnées, y compris e-mail ;  
− compte bancaire ou postal ;  
− assujettissement à la TVA ;  
− contrats et relations avec d'autres sociétés de ges-

tion ; 
− droits et déclarations d’exclusions ; 

                                                                    
29 Les explications peuvent être consultées sous www.uid.ch 

− pour le/s héritier/s d’un auteur : copie du certificat 
d’héritier et, en cas de pluralité d’héritiers, l’accord 
de tous les héritiers quant à un représentant com-
mun (chiffre 17). 

12.2 L’ayant droit est responsable du maintien de la 
confidentialité de son accès au portail et de sa protec-
tion contre toute utilisation abusive. 

12.3 La forme de communication et les spécifications 
techniques stipulées par ProLitteris sont contrai-
gnantes (notamment le portail). ProLitteris peut dans 
l’intérêt d’une gestion saine et économique refuser 
d'autres formes de communication (p. ex. papier, cour-
riel, téléphone).  

12.4 Pour les éditeurs et les héritiers qui sont une per-
sonne morale, l’utilisation d’un numéro d’identifica-
tion des entreprises (IDE) est contraignant29. ProLitte-
ris peut déclarer les données du registre IDE obliga-
toires. 

12.5 Les ayants droit sont responsables de l'équipe-
ment technique et organisationnel à leurs propres 
frais, dans la mesure où cet équipement est habituel en 
Suisse. 

12.6 ProLitteris s'efforce de soutenir les ayants droit 
aux capacités techniques et organisationnelles limi-
tées. 

12.7 Les modifications ne sont effectives que pour 
l’avenir. 

13 Protection des données  

13.1 ProLitteris traite des données personnelles : 

− lors de la consultation du site Internet de ProLitte-
ris ; 

− lors de la conclusion et de l'exécution de contrats 
avec des ayants droit, des utilisateurs, d'autres so-
ciétés de gestion et d'autres tiers ; 

− dans le cadre du service à la clientèle. 

13.2 Les données personnelles sont notamment les in-
formations et les documents fournis par l’ayant droit 
lui-même, tels que les données personnelles, les dé-
tails quant aux œuvres, aux utilisations et au compte 
bancaire ou postal. Les corrections à cet égard sont ef-
fectuées par l’ayant droit lui-même. Le traitement des 
données est effectué dans un but d’identification et de  
gestion des droits conformément à la loi sur le droit 
d'auteur. Il s'agit de l'obtention, de la conservation, du 
traitement, de l'évaluation et de la transmission de 
données à des tiers contractuellement affiliés (notam-
ment des utilisateurs, des ayants droit, des sociétés de 
gestion et des prestataires de services informatiques 
en Suisse et à l'étranger), qui peuvent traiter les don-
nées dans la même mesure que ProLitteris et doivent 
garantir la sécurité des données. Les données person-
nelles peuvent également être communiquées à des 
tiers dans des pays où aucune protection équivalente à 
la protection suisse des données n'est garantie.  
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13.3 ProLitteris utilise les mesures de sécurité les plus 
modernes et prend des mesures organisationnelles 
appropriées pour protéger les données personnelles 
contre toute utilisation abusive. 

13.4 Les données personnelles sont stockées en Suisse 
ou au sein de l'Union européenne. 

13.5 ProLitteris peut publier des informations sur les 
œuvres et les ayants droit afin de remplir son mandat 
de gestion et conserver ces informations une fois que 
les contrats de gestion ont pris fin. 

13.6 L’ayant droit peut demander des informations sur 
ses données personnelles et, dans certaines circons-
tances, leur rectification ou leur anonymisation, leur 
suppression ou leur destruction. 

13.7 Pour le reste, la déclaration de confidentialité ac-
cessible sur le site de ProLitteris s'applique. 

14 Sociétariat 

14.1 L'adhésion à la coopérative ProLitteris en tant 
que membre ainsi que les autres dispositions quant au 
sociétariat sont régies par les statuts.  

14.2 Une rente-viellesse de la Fondation sociale est ex-
clue pour les héritiers. 

15 Plaintes  

15.1 Le Conseil d'administration de ProLitteris traite 
les plaintes d'un ayant droit qui est directement et in-
dividuellement affecté par une décision de la Direc-
tion.  

15.2 Les statuts de ProLitteris font foi s’agissant de 
plaintes relatives au sociétariat. 

16 Durée du contrat de gestion  

16.1 Le contrat de gestion est conclu pour une durée 
indéterminée. Il remplace les relations juridiques an-
térieures entre ProLitteris et l’ayant droit. 

16.2 Le contrat de gestion peut être résilié dans le por-
tail par l'une ou l'autre des parties avec un préavis de 
3 mois pour la fin d'une année (chiffre 12). 

16.3 Le contrat de gestion prend fin par dissolution ou 
liquidation et, pour les éditeurs qui sont des per-
sonnes physiques, par le décès. Le chiffre 17 s’ap-
plique au contrat de gestion d’un auteur ou d’un héri-
tier. 

16.4 Le contrat de gestion prend fin à la fin de l’année 
lorsque pendant 10 ans les données correctes selon le 
chiffre 12 font défaut, sont contestées de manière cré-
dible ou sont douteuses. Le délai commence à courir 
avec la constation de la part de ProLitteris.  

16.5 À la fin du contrat de gestion, les droits revien-
nent à l’ayant droit à la fin de l'année et les licences ac-
cordées à ProLitteris expirent. Les licences déjà accor-
dées par ProLitteris pour l'avenir restent en vigueur.  

16.6 ProLitteris peut verser les redevances sur un 
compte bancaire ou postal existant après l'expiration 
du contrat de gestion. Toute autre prétention à l'en-
contre de ProLitteris est exclue. 

17 Héritiers, représentant commun  

17.1 Au décès de l'auteur ou de l'héritier d'un auteur, 
le contrat de gestion passe au successeur en droit se-
lon les dispositions du droit des successions. Les don-
nées dans le portail sont à modifier en conséquence 
(chiffre 12). ProLitteris peut verser les redevances sur 
un compte bancaire ou postal existant ou accumuler 
les redevances tant que la succession légale n'est pas 
clarifiée. 

17.2 Plusieurs héritiers ou légataires d'un auteur dési-
gnent un représentant commun. Le représentant com-
mun est considéré comme l'héritier au sens du rapport 
juridique avec ProLitteris et agit en son nom propre en 
utilisant son propre compte bancaire ou postal pour le 
compte de tous les héritiers. Les actes et omissions du 
représentant commun engagent ProLitteris, tous les 
héritiers et les tiers. 

17.3 La succession légale est clarifiée par l'indication 
des données correctes prévues au chiffre 12, notam-
ment par la copie du certificat d’héritier et, en cas de 
pluralité d'héritiers, par leur consentement avec la dé-
signation du représentant commun. Le certificat d’hé-
ritier et le représentant commun restent contrai-
gnants tant que ProLitteris ne constate pas qu’ils sont 
contestés de manière crédible ou douteuse (p.ex. ap-
parition d’héritiers inconnus, décès ou incapacité 
d’agir du représentant commun). Les modifications 
sans effet quant à la validitié du certificat d’héritier ou 
quant à la représentation par le représentant commun 
n'ont aucune signification pour ProLitteris. 

17.4 Le chiffre 16.4 s’applique s’agissant de l’expira-
tion du contrat de gestion suite à une succession non 
clarifiée. Les redevances accumulées reviendront à 
ProLitteris si la succession n’est pas clarifiées pendant 
10 ans. Le délai commence à courir avec la constata-
tion de la part de ProLitteris que la succession n’est 
pas clarifée. 

18 Modification des conditions de gestion  

18.1 Les conditions de gestion peuvent être modifiées 
par ProLitteris, notamment pour modifier la gestion et 
dans l’interêt d’une gestion saine et économique.  

18.2 ProLitteris est notamment en droit de restreindre 
ou de renoncer à tout ou partie d'un domaine de ges-
tion. Les droits reviennent aux ayants droit dans la 
mesure de la renonciation de ProLitteris. 

18.3 ProLitteris mettra les conditions de gestion modi-
fiées à la disposition des ayants droit en temps utile. 
Elles deviennent contraignantes pour chaque ayant 
droit dès leur entrée en vigueur s'il n'exerce pas son 
droit de résilier le contrat de gestion (chiffre 16). 


